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ARRETE ARS Grand Est n° 2026-0420 du 16 janvier 2026 portant modification de 
l’arrêté n°2025-2878 fixant les dates de dépôt de dossiers pour l’obtention de 

l’attestation d’exercice provisoire prévue aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du 
code de la santé publique 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 ; 
 
VU la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 

professionnels, et notamment son article 35 ; 
 
VU le décret n°2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l’attestation permettant un 

exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2025 portant modification de l'arrêté du 16 janvier 2025 fixant le ressort géographique 

des commissions compétentes pour l'examen des demandes d'attestation d'exercice provisoire mentionnées 
aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ; 

 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de la 

directrice générale de l'agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-4301 du 29 décembre 2025 portant délégation de signature aux directeurs, secrétaire 

Général, et délégués territoriaux de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 
CONSIDERANT la volonté de l’Agence Régionale de Santé Grand Est de coordonner son calendrier de dépôt de 

dossiers pour l’obtention de l’attestation d’exercice provisoire avec celui du Centra Nationale de Gestion. 

 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : Pour l’année 2026, les périodes de dépôt des dossiers candidature pour l’attestation d’exercice 
provisoire sont :  

- du 29 septembre 2025 au 28 février 2026  
- du 1er août 2026 au 1er octobre 2026 

Les demandes déposées hors de ces deux fenêtres ne seront pas instruites. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-0423 portant nomination des membres du Comité 
Régional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles Grand Est (CRRMP) 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
VU le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L.461-1 et D.461-27 ; ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de la 

directrice générale de l'agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2025-4301 du 29 décembre 2025 portant délégation de signature aux directeurs, secrétaire 

Général, et délégués territoriaux de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 
VU la demande en date du 6 janvier 2026 de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Meurthe et Moselle ; 
 
CONSIDERANT le 3° de l’article D.461-27 du code de la sécurité sociale disposant que le comité régional 

comprend : « (…) Un professeur des universités-praticien hospitalier ou un praticien hospitalier en activité 
ou retraité, particulièrement qualifié en matière de pathologie professionnelle nommé pour quatre ans et 
inscrit sur une liste établie par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé. (…)» 

 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : La liste prévue au 3° de l’article D461-27 du code de la sécurité sociale est établie comme suit :  
 
- Madame le Professeur Maria GONZALEZ, Praticien Hospitalo-Universitaire et Chef de Service au Service 

de Pathologie Professionnelle et de Médecine du Travail – Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
 

- Monsieur le Professeur Frédéric DESCHAMPS, Praticien Hospitalo-Universitaire et Chef de Service au 
Service de Médecine du Travail et de Pathologies Professionnelles – Centre Hospitalier de Reims, 

 
- Madame le Docteur Nathalie NOURRY, Maître de Conférence, Praticien Hospitalier au Service au Service 

de Pathologie Professionnelle et de Médecine du Travail – Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
 
- Madame le Docteur Stéphanie KLEINLOGEL, Praticien Hospitalier au Service au Service de Pathologie 

Professionnelle et de Médecine du Travail – Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
 
- Monsieur le Docteur Jean-Georges ROHMER, Praticien Hospitalier au Pôle de Psychiatrie, de Santé 

Mentale et d’Addictologie - Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, 
 
- Madame le Professeur Isabelle THAON, Praticien Hospitalier et responsable de service au Centre de 

Consultations de Pathologies Professionnelles des Hôpitaux de Brabois (Vandoeuvre les Nancy), 
- Madame le Docteur Emmanuelle PENVEN, Praticien Hospitalier au Centre de Consultations de 

Pathologies Professionnelles des Hôpitaux de Brabois (Vandoeuvre les Nancy). 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Article 3 : La Direction régionale du Service médical Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
 

 

http://www.telerecours.fr/


























































































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N° 2026/44/001 DU 22 JANVIER 2026

modifiant l’arrêté préfectoral n° 2025/44/001 du 08 janvier 2025 portant agrément du centre 
de formation MCM Academy-Digimoov

pour dispenser les formations professionnelles en transport léger de marchandises et organiser 
les examens pour la délivrance des attestations de capacité professionnelle 

Le préfet de la région Grand Est
préfet de la zone de défense et de sécurité Est

préfet du Bas-Rhin

Vu les articles R3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu les articles A3211-40 et suivants du code des transports relatifs au transport public routier 
léger de marchandises ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-
Rhin ;

Vu l’annexe à l’article A.3113-39-1 du code des transports ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2025/529 du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Marc HOETZEL, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté DREAL-SG-2025-65 du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature ;

Vu la  demande  de  changement  de  site  d’examen  présentée  le 19  décembre  2025  et 
complétée le 20 janvier 2026  par le centre MCM Academy-Digimoov ;

Considérant les pièces produites à l’appui de cette demande ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Grand-Est ;

DREAL Grand Est
14 rue du Bataillon de Marche n°24 – BP 10001
67050 Strasbourg Cedex
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr



ARRÊTE :

ARTICLE 1: 

L’article  1  de  l’arrêté  préfectoral  n°  2025/44/001  portant  sur  le  bénéficiaire  et  l’objet  de 
l’agrément est modifié comme suit :

Le centre MCM Academy-Digimoov (siren 811219880) est agréé pour dispenser les formations 
et organiser l’examen permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en 
transport public routier léger de marchandises dans les locaux situés :

• 2 rue de la Faisanderie – 67380 Lingolsheim
• 38 bis rue de Courlancy – 51100 Reims

ARTICLE 2: 

Les articles 2 à 7 de l’arrêté préfectoral n° 2025/44/001 sont inchangés.

ARTICLE 3: Exécution et publication du présent arrêté

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est 
est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  centre  MCM  Academy - 
Digimoov  et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Strasbourg, le 22 janvier 2026

Pour le Préfet,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au Chef du pôle RTR

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours peut être déposé  
sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit 
dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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